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Direction de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 

Service Territoires, Environnement et Forêt 

Pôle Agriculture Durable 

 

 

APPEL A PROJETS RÉGIONAL GIEE 2026   - Territoire de La Réunion 

8ème campagne 

 

Reconnaissance et Animation de 
Groupements d'Intérêt Économique et Environnemental 

 

 
L'appel à projets est ouvert du 18 juin au 31 aout 2026. 

 
Les projets doivent être déposés au plus tard le 31 aout 2026 (cachet de la poste ou envoi 
courriel faisant foi). 
 
Les dossiers COMPLETS doivent être déposés en version papier (un exemplaire original) ou 
numérique aux adresses suivantes : 
 

Adresse postale : 

DAAF de La Réunion 

Service Territoire, Environnement et Forêt 

Pôle Agriculture Durable 

1 chemin de l’Irat 

97410 SAINT-PIERRE 

Adresse électronique : 

 

 

sti.daaf974@agriculture.gouv.fr 

 

 
Une adresse mail de contact du porteur de projet devra être fournie pour les différents 
échanges. Le dossier de candidature est joint à cet appel à projets. 
 
Un accusé de réception du dépôt du dossier sera envoyé par la DAAF à la structure déposant 
le dossier. 
 
Adresse de publication de l’appel à projets - accès direct en bas de page ou mot clé : appel à projets : 

https://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/ 
 

Les formulaires pour les volets ? reconnaissance @ et ? animation @ sont à télécharger via le 
site internet de la DAAF. 

 
Contacts : 

Christophe CASTANIER :  christophe.castanier@agriculture.gouv.fr 
Arthur HERBRETEAU :  arthur.herbreteau@agriculture.gouv.fr 
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Bases Juridiques 

 

• Livre VIII, titre II du code rural et de la pêche maritime relatif au développement 
agricole 

• Livre III, titre Ier (art. L. 315-1 à L. 315-6, art. D. 315-1 à D. 315-9) du code rural et de la 
pêche maritime relatif aux GIEE 

• Décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et 
environnemental 

• Instruction technique DGPE/SDPE/2019-29 du 15 janvier 2019 relative à 
l’accompagnement des collectifs d'agriculteurs en transition agro-écologique 

• Instructions techniques DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 et DGPAAT/SDBE/2015-
110 du 05/02/2015, relatives à la reconnaissance des GIEE 

• Décret n° 2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités 
d’intervention de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural 
sur les demandes de reconnaissance de groupements d’intérêt économique et 
environnemental  

 

 

Objectifs de l'appel à projets régional ? GIEE 2026 @ 

 

Le présent appel à projets régional a pour objectif de reconnaître officiellement par l’État la 
qualité de GIEE à des collectifs d'agriculteurs avec, le cas échéant, d'autres partenaires qui 
s'engagent dans un projet pluriannuel de modification ou de consolidation de leurs pratiques 
visant à la fois la performance économique, environnementale et sociale, en lien avec les 
enjeux du territoire où sont situées les exploitations agricoles. 
 

Cet appel à projet a également pour objectif de financer l’animation de GIEE qui auront 
déposé leur dossier de reconnaissance et qui souhaiteraient bénéficier d’une subvention 
d’animation. Le régime d’aide de référence est : SA. 108732 – 0 Aides à la recherche et au 
développement dans le secteur agricole pour la période 2023-2029 3.  
 
 

A. VOLET 0 RECONNAISSANCE DES GIEE 3 

 

 

Les dossiers seront examinés en septembre 2026 et la reconnaissance de GIEE sera accordée 
dans les meilleurs délais. Les dossiers seront instruits par la DAAF avec le cas échéant, l'appui, 
la consultation d'experts, selon les problématiques traitées. 
 

Après vérification de la recevabilité administrative du dossier (complétude du dossier, respect 
des critères d'éligibilité du collectif), l’évaluation technique des projets de GIEE se fera à 
l'examen des 10 critères d'éligibilité détaillés ci-dessous. 
 

Après instruction, le préfet recueillera l'avis de la section 3 du comité d'orientation 
stratégique et de développement agricole (COSDA), spécialisée dans les questions 
d’agroécologie, d’agriculture biologique, de qualité, d’octroi de mentions valorisantes et du 
suivi du plan écophyto, et du Conseil Départemental. 
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La reconnaissance de GIEE fera l'objet d'un arrêté préfectoral de reconnaissance publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. La date de publication constitue le début de 
la période de réalisation du projet en qualité de GIEE. Si le projet ne reçoit pas un avis 
favorable, une notification avec avis motivé par lettre du préfet sera envoyée à la structure 
porteuse du projet. 
 

Suite à l'expertise des bilans de réalisation des projets ou de tout élément porté à la 
connaissance de la DAAF qui remettrait en cause les critères d'éligibilité du projet, la DAAF 
pourra proposer le retrait de la reconnaissance, après avis du COSDA et du président de 
Département. Un retrait de la reconnaissance fera l'objet d'un arrêté préfectoral. 
 

Éligibilité du collectif 

 

Pour être éligible, la candidature doit être déposée par un collectif disposant d'une 
personnalité morale. La personne morale doit détenir au moins 50 % de voix d'agriculteurs 
au sein de son instance décisionnelle. Une association peut également être créée pour porter 
spécifiquement le GIEE. 
 

De nouveaux agriculteurs pourront venir rejoindre le GIEE en cours de réalisation du projet, 
l'information devra être portée à la connaissance de la DAAF. Les exploitations agricoles 
comprenant plusieurs exploitants comptent pour un dans le calcul du nombre de membres 
du GIEE. 
 

Conformité du dossier de candidature  
 

Le dossier de candidature (annexe disponible sur le site internet de la DAAF) dûment 
renseigné, daté et signé, doit être déposé avec l'ensemble des pièces justificatives nécessaires, 
par la personnalité morale du collectif qui portera le projet. 
 

Le dossier de candidature devra comporter obligatoirement, a minima, les éléments de 
description et les pièces suivants : 
 

Pour ce qui concerne la personne morale candidate : 

 La liste des membres de la personne morale ; 

 Les statuts de la personne morale ; 

 Tout document démontrant que les exploitants agricoles engagés dans le projet 
détiennent la majorité des voix dans les instances décisionnelles de la personnalité 
morale portant le projet. 

Pour ce qui concerne le projet : 

 Le procès-verbal de la réunion de leur organe délibérant approuvant le projet présenté ; 

 La liste des membres du collectif participant au projet ; 

 La durée du projet et la justification de cette durée au regard des objectifs à atteindre ; 

 L'engagement de la personne morale de transmettre à un organisme de 
développement agricole les données à capitaliser ; 
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 L'engagement de l'organisme de développement agricole destinataire des données, de 
participer et d'alimenter le processus de capitalisation des résultats des GIEE. 

Au dossier de candidature sera par ailleurs joint un dossier technique de présentation du 
projet, qui détaillera les éléments suivants : 

 La présentation du territoire sur lequel est mis en œuvre le projet (avec cartographie), 
la délimitation précise de son périmètre, les raisons pour lesquelles ce territoire peut 
être considéré comme cohérent et les enjeux économiques, environnementaux et 
sociaux auxquels le projet entend apporter une réponse, notamment ceux identifiés 
dans le PRAAD et dans les projets de filières ; 

 La description des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants agricoles 
au moment du dépôt de la demande de reconnaissance ; cette description est 
accompagnée d'un diagnostic de la situation initiale des exploitations agricoles sur les 
plans économique, environnemental et social. Ce diagnostic pourra être établi sur la 
base des différents outils existants. Dans le cadre de la déclinaison du projet 
agroécologique, un outil d'appui au conseil agricole est en cours de construction avec 
les différents partenaires et pourra à terme être également mobilisé ; 

 La description des objectifs poursuivis en termes de modification ou de consolidation 
des systèmes ou modes de production agricole et des pratiques agronomiques, et 
visant la conjugaison des performances économique, environnementale et sociale, 
ainsi que des indicateurs de moyens et de résultats pour le suivi du projet ; 

 La description des actions proposées et le calendrier prévisionnel de leur mise en 
œuvre, de l’organisation et du fonctionnement collectif ; le projet précise les raisons 
pour lesquelles la démarche et les actions proposées relèvent de l’agroécologie ; 

 La description des moyens pour la mise en œuvre de ces actions, qui détaille 
notamment : 

➢  les mesures d'accompagnement mises en place pour la réalisation du projet ; leur 
présentation distingue celles qui relèvent de l'appui à l'action collective et au 
pilotage du projet, et celles qui relèvent de l'accompagnement technique pour 
l'évolution des pratiques agricoles ; 

➢ le cas échéant, les partenariats noués par le collectif avec, notamment, les acteurs 
des filières et des territoires et leur contribution à la réalisation des objectifs 
poursuivis ; 

 Les modalités prévues de regroupement, de diffusion et de réutilisation des résultats 
obtenus sur les plans économique, environnemental et social selon les règles définies 
pour la capitalisation de ces résultats (cf § procédure de suivi) et complétées par 
l’accord de chaque membre pour la collecte, le traitement et l’utilisation des données, 
dans le respect de la protection des données individuelles ; 

 Le cas échéant, les aides publiques qui seront mobilisées ou qui seront sollicitées dans 
le cadre du projet ; 

 Tout autre élément que le groupement estime de nature à éclairer la prise de décision 
sur sa demande de reconnaissance. 
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Critères d'éligibilité des GIEE 

 

Les 10 critères énumérés ci-après seront pris en compte pour l'évaluation des projets, les cinq 
premiers critères devant obligatoirement obtenir un avis positif. 
 

1- La performance environnementale du projet (avis positif obligatoire) 
 

 Le projet peut rechercher la limitation de l'impact sur les milieux (eau, air, sol, 
biodiversité…) par la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires et des 
engrais minéraux, la préservation du sol (limitation de l’érosion et du lessivage, 
maintien du stock en matière organique), l'optimisation de la gestion de la ressource 
en eau, la diminution de la consommation énergétique et la création d’énergie 
renouvelable, l'autonomie fourragère et protéique, la diversité et la rotation des 
assolements, la préservation des ressources forestières et des milieux naturels… ; 

 

 Le projet peut rechercher l'utilisation des services des écosystèmes, en particulier la 
biodiversité par la restauration et la valorisation de la biodiversité fonctionnelle, 
l'utilisation et la valorisation de la diversité génétique permettant la diminution des 
impacts sur les milieux, la régulation des agresseurs par l'utilisation de la biodiversité, 
l’agroforesterie qui permet la restauration de la biodiversité… ; 

 

 Le projet peut rechercher la maîtrise de la santé animale par le développement des 
mesures prophylactiques, la réduction de l'utilisation des antibiotiques vétérinaires, 
l’amélioration des conditions d’élevage, l’amélioration génétique pour la robustesse 
des élevages… ; 

 

 Le projet peut rechercher l'utilisation de semences ou de variétés adaptées, résistantes 
qui permettront notamment l'adaptation aux changements climatiques ou à certaines 
maladies. 

 

Afin que la performance environnementale soit atteinte, le projet devra combiner plusieurs 
actions, de façon systémique, tendant à limiter les impacts sur l'environnement. 
 

Les actions proposées doivent impacter les systèmes de production de chacune des 
exploitations agricoles membres du GIEE, et non pas se limiter à la mise en place, de façon 
indépendante, de parcelles d'expérimentation ou d'essai sur des thématiques 
agroécologiques. 
 

2- La performance économique du projet (avis positif obligatoire) 
 

 Le projet peut rechercher la performance économique en diminuant les charges 
d'exploitation par la réduction de l'achat des intrants, le recyclage sur l'exploitation 
des coproduits, les échanges entre exploitations (par exemple, fourrages/effluents 
d’élevage/digestats) … ; 

 

 Le projet peut rechercher la performance économique en mutualisant les achats ou 
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utilisation des outils de production, de stockage ou de transformation ou en 
développant la mécanisation ; 

 

 Le projet peut rechercher la performance économique en améliorant la valorisation 
économique des produits par les certifications permettant d’accéder à des filières de 
qualité, l’intégration à des cahiers des charges de produits sous label de qualité, les 
circuits courts ou de proximité, les contrats de filière permettant d'organiser des 
débouchés pour de nouveaux produits, la production de produits liés à des terroirs ou 
territoires spécifiques connus ou reconnus...; 

 

 Le projet peut rechercher la performance économique en valorisant les sous-produits 
de culture et d’élevage par la valorisation des déchets issus de l'exploitation, la 
valorisation des sous-produits (pailles, etc.) ; 

 

Les projets devront démontrer que le changement de pratiques, de modes de production ou 
de commercialisation entraînera une amélioration de la performance économique au vu 
d'une estimation des résultats des soldes intermédiaires de gestion (coût de production de 
l'activité concernée, marges et excédent brut d'exploitation,...) des exploitations agricoles 
impliquées dans le projet. 
 

3- La performance sociale (avis positif obligatoire) 
 

Le projet GIEE devra intégrer au moins l'un des trois objectifs de la performance sociale, à 
savoir : 

 L’amélioration des conditions de travail des membres du GIEE et/ou de leurs salariés ; 

 La contribution à l'emploi (création d'emplois, installation d'agriculteurs) ; 

 La lutte contre l'isolement en milieu rural. 

 

4- La pertinence technique des actions (avis positif obligatoire) 
 

Les actions mises en œuvre pour parvenir à la modification ou consolidation de nouvelles 
pratiques agricoles doivent reposer sur des actions techniques d’agroécologie et répondre 
aux grands principes de l’agroécologie. La mise en œuvre de ces actions devra être pertinente 
au regard des problématiques spécifiques exposées dans le projet et des performances 
recherchées. 
 

5- La plus-value de l'action collective (avis positif obligatoire) 
 

Le projet devra mettre en avant les bénéfices tirés du travail en collectif sur les actions 
agroécologiques. 
L'organisation et le fonctionnement du collectif d'exploitants agricoles devra être 
précisément décrite dans le projet afin que la plus-value du travail mutualisé puisse être 
mesurée. 
 

6- Le partenariat 

 

Les exploitants agricoles devront rechercher des partenariats avec les acteurs des filières 
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(coopératives, négociants, transformateurs, distributeurs…), du développement agricole et 
rural (chambre d'agriculture, CUMA, ...), de la recherche et de l'enseignement (instituts de 
recherche, établissements d'enseignement agricoles, ...), des territoires (collectivité 
territoriale, parc national, conservatoire botanique, ...) ou de la société civile (association 
environnementale, association de consommateurs, ...), afin de permettre une définition 
pertinente de leur projet et de garantir la pérennisation, la reconnaissance et la valorisation 
des évolutions apportées à la conduite des exploitations agricoles. 
 

7- L'innovation 

 

Les projets GIEE doivent correspondre à des pratiques agricoles, agronomiques constituant 
des innovations à l’échelle de l'exploitation agricole ou des territoires concernés. L'innovation 
peut être d'ordre technique et technologique (savoir-faire de production, scientifique, ...), 
économique (circuits courts, valorisation des produits, mutualisation, ...) ou bien sociale et 
sociétale (innovation organisationnelle, formation, solidarités territoriales, ...). L'innovation 
sera évaluée relativement aux spécificités des exploitations agricoles considérées et non pas 
de façon absolue. 
 

8- La pérennité du projet 

 

La réalisation du projet doit s'inscrire dans un cadre pluriannuel avec une présentation 
détaillée du déroulement du projet et sa réalisation dans le temps. 
La cohérence de dimensionnement du projet entre objectifs, moyens budgétaires et durée 
de la programmation sera vérifiée. 
 

Le projet devra comporter des indicateurs de suivi quantitatifs et qualitatifs des moyens et 
des résultats inscrits sur la durée du projet GIEE. 
 

9- L'accompagnement 

 

Les projets doivent faire l'objet d'un accompagnement à deux niveaux : 

 pour le pilotage et l'animation du collectif d'agriculteurs, 

 pour l'assistance technique du projet. 
 

Cet accompagnement peut être soit externe (chambre d'agriculture, Coopérative, CUMA, 
instituts techniques, établissement d'enseignement agricole, …) soit interne si les 
compétences sont présentes au sein du GIEE. 
 

10- L'exemplarité et la transférabilité 

 

Les projets devront pouvoir être transférables, transposables à d'autres exploitations 
agricoles connaissant les mêmes problématiques. 
 

La procédure de suivi des projets GIEE 

 

Le GIEE devra réaliser a minima tous les ans à compter de la date de publication de l’arrêté 
de reconnaissance un bilan reprenant les éléments suivants : 
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 description de l’évolution des systèmes de production mis en œuvre par les exploitants 
agricoles au regard des objectifs du projet, des indicateurs de suivi mis en place et du 
calendrier prévisionnel de réalisation du projet ; 

 description des actions effectivement mises en œuvre ; 

 synthèse des résultats obtenus, sur la base des indicateurs de moyens et de résultats 
prévus dans le projet du GIEE ; 

 description de la contribution du groupement à la capitalisation des résultats obtenus. 

 

Un bilan final devra être produit à l'expiration de la durée du projet et devra reprendre les 
éléments des bilans intermédiaires. 
Les bilans intermédiaires et finaux devront être transmis à la DAAF. 
 

Les GIEE sont tenus de mettre à disposition leurs résultats et expériences à un organisme de 
développement agricole de leur choix. La confidentialité sur l'origine des données transmises 
- c'est à dire le lien entre les données techniques, économiques et sociales et les exploitations 
agricoles concernées par le projet - devra être garantie. Cet organisme assurera la 
capitalisation et la diffusion de ces résultats, qui seront présentés au COSDA.  
 

Les modalités de modification du projet en cours de réalisation 

 

De nouveaux exploitants peuvent devenir membres du GIEE, ou bien de nouvelles actions 
peuvent être engagées ou modifiées par rapport au projet initial. 
En cas de modification, le porteur du GIEE devra en informer par écrit la DAAF qui vérifiera 
que les modifications ne remettent pas en cause la reconnaissance. Le COSDA sera informée 
de ces modifications. 
Un courrier de la DAAF portera à la connaissance du GIEE son acceptation ou refus de 
modification du projet, éventuellement un nouvel arrêté de reconnaissance pourra être pris 
par le préfet. 
 

 

B. VOLET 0 ANIMATION DES GIEE 3 

 
 

Les candidats souhaitant bénéficier d’un financement de l’animation de leur projet de GIEE 
devront accompagner le dossier élaboré pour le volet ? Reconnaissance @ par un dossier 
? Animation de GIEE @ en complétant les trois documents ci-joints précisant les actions 
ciblées par la demande de financement de l'animation. 
 

Période de réalisation des projets d’animation 

 

Un projet ne peut débuter avant la date d'accusé de réception de la candidature. 
Les projets d’animation ont une durée maximale de 1 an. Toutefois, un délai supplémentaire 
pourra être accordé par voie d’avenant à la demande expresse et justifiée du bénéficiaire. 
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Dépenses éligibles  
 

Nature de la dépense Plafond de la dépense (cf. 
0 Montant de l’aide 3) 

Observation 

Frais de personnel 
nécessaire à la 
réalisation de 
l'opération (salaires, 
charges sociales, 
cotisations patronales et 
salariales) 

Ingénieur : 60 000,00 € par 
ETP travaillé consacré à 
l'action. 
Technicien : 45 000,00 € 
par ETP travaillé consacré 
à l'action. 

Calculé sur la base de 
relevés de temps passés 

Nature de la dépense 
Plafond de la dépense (cf. 
0 Montant de l’aide 3) 

Observation 

Frais de déplacement de 
l'animateur 

 

Calculé selon un barème 
d'indemnisation 
kilométrique en vigueur au 
sein de la structure et 
proposé avec le contrat. Ce 
barème ne peut excéder 
celui proposé par 
l'administration fiscale dans 
le cadre du calcul des frais 
réel. 

Dépenses indirectes : 
frais généraux de 
structure 

Dans la limite de 15 % des 
dépenses directes de 
rémunération du 
personnel (charges 
comprises) 

Ne sont pas éligibles aux 
charges de structures les 
réseaux percevant des fonds 
Casdar (chambre 
d'agriculture). 

Prestations externes de 
type études, 
directement liées à 
l'action 

  

Prestation de service   

Autres dépenses liées au 
projet (petits matériels, 
fournitures,…)  

Limitées à 15% des 
dépenses totales  

 

 

En fonction des disponibilités de la maquette financière, une priorisation des dépenses 
éligibles sera effectuée par les services de la DAAF comme suit : 

➢ Priorité 1 : salaires du personnel (salaire brut + charges patronales) 
➢ Priorité 2 : frais de déplacements 
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➢ Priorité 3 : prestation de services 
➢ Priorité 4 : autres dépenses 
 

Dépenses non retenues 

➢ Les amendes, les pénalités financières ; 
➢ Les exonérations de charges (le cas échéant) ; 
➢ Les frais de justice et de contentieux ; 
➢ Les dotations aux provisions, les charges financières ainsi que les charges 

exceptionnelles ; 
➢ Les frais bancaires et assimilés non rendus obligatoires par une clause de l’acte 

juridique attributif d’aide européenne, les autres charges de gestion courante ; 
➢ Les dotations aux amortissements, dépréciations, provisions et engagements, à 

l’exception des dotations aux amortissements sur immobilisations incorporelles et 
corporelles ; 

➢ Les dividendes (le cas échéant) ; 
➢ Les frais liés aux accords amiables et les intérêts moratoires (le cas échéant) ; 
➢ Les droits de douane (le cas échéant) ; 
➢ Les intérêts débiteurs (sauf en ce qui concerne des subventions accordées sous la 

forme de bonifications d’intérêts ou de contributions aux primes de garanties) ; 
➢ La tva et taxes récupérables (le cas échéant). 

 

Montant de l’aide 
 
L’aide est accordée sous la forme d’un montant global. 
 
Sous réserve que les règles relatives aux régimes d’aide d’État n’imposent une limite inférieure, 
le taux d’aide publique possible peut aller jusqu’à 100 % en fonction des crédits disponibles, 
mais il est conseillé que le porteur de projet fasse état d’un auto-financement. 
 

Suivi du projet 
 
Le porteur de projet s’engage à présenter à la DAAF un rapport d’activités détaillant ses 
réalisations, ses résultats et à renseigner les indicateurs de suivi tant quantitatifs que 
qualitatifs. 
 

Modalités de sélection des projets du volet 0 Animation 3 
 
1- Procédure de sélection des projets 
 
Au terme de la période de dépôt des dossiers de réponse à l’appel à projets, le COSDA réuni 
en section 3 pour la reconnaissance des projets de GIEE retiendra le(s) projet(s) le(s) plus 
pertinent(s) par rapport aux critères de sélection ci-dessous et à l’analyse des pièces déposées 
(Contenu de la candidature). 
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2- Critères de sélection 

 
La méthode suivante sera utilisée pour réaliser un classement hiérarchisé des projets en vue 
de la sélection des dossiers : 
 
Projet n’ayant pas encore bénéficié d’animation (de 0 à 4 pts) 
 
Projet mettant en œuvre de nouvelles méthodes ou des améliorations des méthodes 
existantes : 
- la méthode proposée se démarque par rapport aux méthodes actuelles (de 0 à 2 pts) 
- la méthode proposée est innovante (de 0 à 2 pts) 
 
Démonstration de l'intérêt économique, agronomique, ou environnemental du projet : 
- intérêt économique démontré (de 0 à 2 pts) 
- intérêt agronomique ou environnemental démontré (de 0 à 2 pts) 
- intérêt environnemental démontré (de 0 à 2 pts) 
 
Encadrement technique et scientifique 
- représentativité des agriculteurs > 50% au sein du GIEE (de 0 à 2 pts) 
- gouvernance du projet totaux diversité des corps de métiers > 3 (de 0 à 2 pts) 
- l'encadrement technique et scientifique proposé dispose des compétences requises au 
regard des actions à conduire (de 0 à 2pts) 
 
Note : Les dossiers présentant une note inférieure au seuil de 11/20 ne seront pas retenus. 
Selon les disponibilités financières, une priorisation des projets pourra être opérée en 
fonction des notes obtenues suite à l’application de la grille de sélection. 
 

Mise en œuvre des projets 
 
Pour chaque projet retenu, le bénéficiaire signera une convention avec la DAAF. 
Une convention de partenariat sera demandée pour la mise en œuvre de l’animation avec 
l’appui de partenaires. 
 
 
 
 
 
 

 


